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 R. franq. sociol., 43-2, 2002, 277-306

 Maurizio FERRERA

 Integration europienne et citoyennet
 nationale et sociale

 Une analyse dans la perspective de Stein Rokkan*

 RESUMt

 Avec la creation de l'Union 6conomique et monetaire (UEM), les Etats-providence
 europeens sont entres dans une nouvelle phase d'evolution. Les marges de manoeuvre des
 budgets publics ont substantiellement diminue, tandis que l'expansion des quatre libertes de
 circulation dans l'ensemble de l'Union europeenne (UE) a serieusement affaibli la coerci-
 tion que l'Etat exerqait sur les acteurs et les ressources, essentielle a la stabilite des institu-
 tions de redistribution. Cet article explore ces questions en adoptant la perspective de
 Rokkan, reprenant sa vision originale du lien entre la construction des frontieres et la struc-
 turation des systemes nationaux. La premiere partie de cet article expose brievement le
 point de vue theorique. La deuxieme trace l'dvolution des institutions nationales de protec-
 tion sociale depuis leur origine jusqu'au debut des annies soixante-dix. La troisi me decrit
 les defis qui sont apparus, auxquels la << souverainete sociale>> d'un Etat-nation doit faire
 face, defis qui sont largement lies au processus d'integration europdenne. La derni re partie
 presente diverses remarques d'ordre speculatif sur la destructuration potentielle de l'archi-
 tecture traditionnelle de la protection sociale, en indiquant A l'occasion les variations d'une
 nation a l'autre et les evolutions possibles au niveau de l'Union europdenne.

 Avec la creation de l'Union 6conomique et monetaire (UEM), les
 Etats-providence europeens sont entres dans une nouvelle phase de leur
 evolution historique longue d'un siecle. La centralisation des decisions mon&-
 taires et celle, en marche, des decisions fiscales ont severement restreint les
 marges de manoeuvre du budget public des pays membres. Par ailleurs,

 * Une version preliminaire de ce texte a 6te
 pr6sent6e au troisieme atelier traitant de
 << Territorialit6 et Etats-nation >>, Universit6 de
 Californie, Berkeley, 8-9 decembre 2000. Je
 suis reconnaissant envers tous les participants,
 et tout particulierement Jim Caporaso, pour
 leurs commentaires pertinents. Je voudrais
 6galement remercier Stefano Giubboni de sa

 precieuse contribution au projet de recherche
 qui a servi de base ia cet 6crit et Anne-Marie
 Guillemard pour les commentaires critiques
 qu'elle m'a adresses lors de la phase de trans-
 formation en article du texte initial, et pour son
 concours tant financier qu'intellectuel ai sa
 traduction.
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 l'expansion des < quatre libertis >> (1) a s6rieusement deteriore la capacite des
 autorites nationales A exercer leur coercition sur les acteurs et les ressources

 (notamment l'assiette des impots), pourtant essentielle A la stabilit6 des insti-
 tutions etatiques de redistribution. Les externalites negatives de l'UEM
 commencent A devenir l'un des poles d'int&ret des debats academiques et poli-
 tiques. On peut egalement observer que des efforts prometteurs sont accom-

 plis au niveau de l'Union europ6enne pour contrebalancer ces externalites,
 grace A de nouvelles methodes de cooperation ouverte et << douce >> et des
 regles de coordination telles celles mises en ceuvre dans European Employ-
 ment Strategy ou processus Luxembourg (2). L'id6e sous-jacente est qu'en
 utilisant des remedes institutionnels appropries, on peut esp6rer inciter les
 systemes nationaux specifiques de protection sociale A << faire systeme >> pour
 qu'ils s'engagent dans une voie commune de modernisation et r6sorbent ainsi
 les effets d'une integration negative, essentiellement lide A l'ouverture des
 barrieres A la circulation et aux mecanismes automatiques du << maintien de
 l'ordre par le marche >>, dans le cadre de la stabilite fiscale et monetaire sous
 la garde de la Banque centrale europeenne.

 La possibilite de construire une Europe sociale reposant sur la vertueuse
 combinaison de programmes supranationaux, nationaux et sous-nationaux
 constitue 6videmment un sujet de discussion et de speculation passionnant.
 Toutefois les exigences de la science politique imposent, pour produire des
 raisonnements pertinents sur ce sujet, de les lier a une theorie sur les effets
 distructurants sp6cifiques produits par le nouveau contexte europeen et sur la
 maniere dont ils affectent les institutions nationales de protection sociale.
 Cette theorie va au-dela d'une simple liste des externalites inopportunes et des
 << replitrages >> au niveau des institutions de l'Union europ6enne.

 Cet article s'appuiera sur la theorie de Stein Rokkan et, plus precisement,
 sur son argumentation fondamentale relative A la construction des frontieres
 (boundary building) et A la structuration interne (internal structuring).
 Conform6ment A la position de Stefano Bartolini (1998) et de Peter Flora
 (2000), nous pensons que le point de vue de Rokkan offre un cadre analytique
 extremement riche pour interpreter les actuelles evolutions politiques et insti-
 tutionnelles de l'Europe (y compris celles qui affectent le regime de protec-
 tion sociale), pour faire des hypotheses sur les variations d'un pays A l'autre et
 imaginer des scenarios.

 Dans une premiere partie nous pr6senterons brievement les fondements
 theoriques de notre interrogation. La deuxieme tracera l'evolution des institu-
 tions de protection sociale nationale depuis leur origine jusqu'aux annees
 soixante-dix, en discutant leurs implications en termes de construction des
 frontieres et de structuration interne. La troisieme examinera les defis qui sont

 (1) A savoir la libre circulation des
 marchandises (telle qu'elle est r6glement6e par
 le titre 1 du trait6 de la Communaut6 6cono-
 mique [CE]), des personnes, des services et du
 capital (titre III du trait6 de la CE).

 (2) Pour une discussion des nouveaux
 processus de <<coordination ouverte>> et de
 << 1gislation douce >> (soft law) voir Ferrera,
 Hemerijck et Rhodes (2000).
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 apparus au cours des deux dernieres d6cennies et auxquels la << souverainet6
 sociale >> de l'Etat-nation doit faire face - d6fis qui sont largement exogenes
 (et principalement << euro-genes >>) mais qui sont en partie renforc6s par des
 evolutions endogenes. Enfin, dans la demiere partie, diverses remarques plus
 speculatives A propos de ce que nous appelons la << souverainete encadree >>
 (capped sovereignty) de l'architecture institutionnelle de la protection sociale
 seront presentees. On abordera ce faisant les variations d'une nation A l'autre
 et les evolutions possibles au niveau de l'Union europeenne.

 La perspective de Rokkan et la <<structuration circonscrite o
 (bounded structuring)

 Les notions de << structuration >> et de << destructuration >> sont des el6ments

 essentiels de la thdorie de Stein Rokkan sur le processus historique de la
 formation des Etats et la construction des nations en Europe (Rokkan, 1970 ;
 Lipset et Rokkan, 1967) (3). Selon Rokkan, ce processus s'est developpe dans
 la lancee des dynamiques complexes de diffdrentiation fonctionnelle et terri-
 toriale de l'Europe apres la chute de l'empire romain, lesquelles ont donne
 lieu a une diversite de structures : structures de clivage, structures centre-peri-
 pherie, et structures institutionnelles et organisationnelles. La formation des
 Etats a impliqud, dans cette perspective, la cr6ation de frontieres de plus en
 plus solides - frontieres territoriales et frontieres en partie fonctionnelles -
 qui ont entraind la o nationalisation >> des structures.

 Elaborant sa pens6e A partir du travail de Hirschman (1970), Rokkan a
 conceptualis6 ce processus, d'une part comme une forclusion progressive des
 options de sortie pour les acteurs et les ressources et la creation d'institutions
 capables de << maintenir le systeme >> et d'engendrer une loyaute nationale (y
 compris la consolidation de ce qu'il appelle 1'<< infrastructure culturelle >>) et,
 d'autre part, comme la foumiture de circuits pour la voix interne, c'est-A-dire
 pour les revendications que les peripheries sociales et geographiques adres-
 sent au centre de la nation. L'enfermement des ressources et des acteurs dans

 un espace circonscrit a << domestiqu6 >> les strategies de ces derniers. II les a
 polaris6s sur les elites du centre. II a encourage la formation de nouveaux
 canaux organisationnels pour que s'y exerce la voix. Tout ceci a declench6
 des processus territoriaux de << constructions de systemes >> (system building)
 et a en consequence abouti a l'emergence de dynamiques sociales et politi-
 ques propres A un pays.

 (3) La theorie de Rokkan a 6te patiemment
 et habilement reconstruite dans une optique
 syst6matique - plut6t que chronologique - par
 Peter Flora, en collaboration avec Stein Kuhnle

 et Derek Urwin (voir Flora et al., 1999). Pour
 une esquisse chronologique de la theorie de
 Rokkan et une discussion de sa m6thode
 d'approche sp6cifique, voir Mioset (2000).
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 FIGURE I. - La structuration circonscrite : dimensions et macro-processus

 Structuration interne : Redistribution Structuration interne:? Dmocratie de masse * Clivage sociopolitiques Dmocratie de masse
 * Relations centre-peripherie Edification de la Nation
 * Formes institutionnelles et Formation de l'Etat

 organisationnelles

 CONSTRUCTION DE Plus de cloture
 SYSTEMES

 (less exit)

 Construction de frontieres

 * Frontieres territoriales

 * Frontibres sociales

 Pour Rokkan, la notion d'espace comporte deux dimensions : une dimen-
 sion territoriale et une dimension d'<< affiliation >> (membership), qui impli-
 quent des elements sociopolitiques et culturels. C'est pourquoi la notion de
 construction des frontieres doit &tre comprise de deux fagons : en premier
 lieu, elle correspond a la demarcation d'un espace physique au moyen
 d'instruments efficaces de defense territoriale, de nature essentiellement mili-
 taire et administrative. En second lieu, elle represente la creation de codes et
 de categories explicites definissant des distinctions comme, par exemple, les
 droits que donne la citoyennete et la diff6rence entre insiders et outsiders, ou
 entre ressortissants et non-ressortissants. L'dvolution des systemes de
 citoyennete nationale culturellement encastres, qui reposaient sur des droits
 civiques, politiques et sociaux universels, s'effectua dans un espace d'interac-
 tion caracteris6 par un degre croissant de fermeture sociale et territoriale
 (Figure II). Selon la formule de Rokkan, << on peut tirer profit d'une analyse
 de l'histoire de la structuration des soci6t6s humaines conduite en termes
 d'interaction entre les espaces geographiques et les espaces d'affiliation >>
 (Flora et al., 1999, p. 10). Cette interaction peut &tre comprise A son tour en
 examinant la formation des frontieres et les profils structurels. Le point de vue
 de Rokkan est que la construction des frontibres externes et la structuration
 interne sont des dynamiques 6troitement li6es. Ce sont les deux faces d'une
 meme r6alit6.

 Bien que Rokkan n'ait jamais syst6matiquement utilis6 ou discut6 le
 concept de < souverainet6 >> dans ses 6crits, il semble que, conform6ment a la
 tradition w6b6rienne, la souverainet6 signifiait essentiellement pour lui la
 capacit6 de d6marquer l'espace et d'y exercer un controle autoris6, tant sur les
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 sorties ou les entrees (4) que sur les dynamiques de la voix (5). Vers la fin du
 XIXe si6cle, dans certaines parties de l'Europe, le processus de structuration
 circonscrite, c'est-A-dire de structuration d61imit'e dans 1'espace, engendra
 l'Etat national, ddmocratique et << providentiel >>, qui s'est av6r ~ tre le prota-
 goniste politique le plus brillant du siecle suivant.

 FIGURE II. - Les deux dimensions de la cloture spatiale

 Fortes/Fermees

 La citoyenneti nationale
 * Les droits civiques
 * Les droits politiques

 Frontires * Les droits sociaux
 d'affiliation

 Faibles/ouvertes Fortes/Ferm6es

 Frontieres

 territoriales

 Dans la poursuite de son travail, Rokkan s'est particulibrement attache i la
 formation des Etats, 9a la construction des nations et g la d6mocratisation. Il
 n'a pas syst6matiquement explore la quatrieme 6tape, celle de la creation de
 dispositifs de redistribution, qui resulte du macroprocessus de << structuration
 circonscrite >> (Figure I). II a n6anmoins reconnu que ces dispositifs jouaient
 un ro1e capital dans la stabilisation de la nouvelle forme d'organisation poli-
 tico-territoriale qui faisait progressivement son apparition en Europe. Cette
 stabilisation s'est produite grace A l'ancrage qui s'est d6velopp6 entre le sort
 des pens (leurs conditions de vie) et les institutions nationales introduites par
 les Etats via la creation de droits explicites donnant acc6s A une certaine quan-
 tite (modicum) de ressources materielles. C'est ainsi que le couple de base
 << identit6 culturelle et (cum) participation politique >>, i l'interieur d'un terri-

 (4) Nous avons traduit ia la lettre voice, exit
 et entry par << voix >>, << sortie >> et << entree >>,
 concepts essentiels ia la theorie de Rokkan.

 (5) Des quatre notions de souverainet6
 discutees par Krasner (la souverainet6 en tant
 que contr6le sur les frontieres; la souverainet6
 en tant que reconnaissance externe; la souve-
 rainet6 en tant qu'ultime droit 16gal de decider ;
 et la souverainet6 en tant que capacit6 d'exclure

 les structures d'autorit6 externes (voir Krasner,
 1999), la premiere et, plus particulierement, la
 quatrieme notion semblent celles qui corres-
 pondent le mieux i l'optique de Rokkan.
 Comme l'avancent Caporaso et Jupille (2000),
 la quatrieme semble plus pertinente pour ce qui
 relkve des nombreuses controverses entre

 l'autorit6 de l'Union europeenne et celle des
 Etats membres.
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 toire donne, a 6te complket par la composante inedite du << partage social >>
 (Flora, 2000) (6). Entre la fin du XIXe et le debut du XXe siecle, I'Etat-provi-
 dence devint un ordre institutionnel distinct, en interaction 6troite avec les
 ordres pr6existants ou co-6mergeants, ia savoir l'infrastructure culturelle, la
 formation des decisions 6tatiques et l'6dification de l'appareil administratif, le
 systeme des partis et des corporations, etc. Au cours des d6cennies qui suivi-
 rent, la fusion entre identit6 territoriale, d6mocratie de masse et Etat-provi-
 dence produisit des systemes politiques extremement solides et hautement
 int6gr6s, qui fonctionnerent selon des logiques internes distinctes. II va de soi
 que ces systemes maintenaient des circuits de communication reciproque,
 particulierement dans la sphere economique. Son examen des evolutions insti-
 tutionnelles dans une perspective de (tres) longue dur6e a permis ai Rokkan de
 se rendre compte des tensions qui surgissaient infailliblement entre, d'une
 part les processus de fermeture des systemes et, d'autre part les contre-pres-
 sions poussant ai 1'< ouverture >>, dans la logique des transactions transfron-
 tieres. Dans ses ecrits des ann6es soixante et soixante-dix, il demeure
 neanmoins relativement sceptique quant aux perspectives de l'integration
 europeenne, en particulier en ce qui concerne la formation de nouvelles struc-
 tures transversales allant << au-delai de la cooperation entre les departements
 minist6riels et admnistratifs >>.

 Cependant, au cours des deux dernieres d6cennies, I'int6gration euro-
 p6enne a largement d6pass6 le stade d'une simple arene ouverte aux transac-
 tions 6conomiques et a la cooperation administrative. Les frontieres entre les
 systemes nationaux respectifs ont 6t6 amplement red6finies, diff6renci6es,
 r6duites et, dans certaines spheres, complttement annul6es. Si l'on suit la
 pens6e de Rokkan, nous devrions nous attendre a ce que ces dynamiques -
 celles qui figurent sur l'axe horizontal de la Figure I - aient d'importantes
 consequences sur les 616ments de la dimension verticale, c'est-a-dire sur la
 configuration des ordres institutionnels internes, sur les clivages sociopoliti-
 ques et sur les relations centre-p6riph6rie. Exposer, sur ces trois grands fronts,
 l'ensemble des hypotheses concernant les effets d6structurants du nouveau
 trace des systemes transfrontieres serait en v6rit6 une tache fort complexe, qui
 excede de beaucoup le propos de cet article. On peut neanmoins faire appel a
 la theorie de Rokkan pour soulever un certain nombre de questions et reflechir
 plus avant sur le theme specifique qui nous interesse, "a savoir l'impact de
 l'integration europeenne sur les systemes nationaux de partage social (social
 sharing) (Figure III). Dans quelle mesure les reglementations de l'Union
 europ6enne ont-elles affect6 les frontieres territoriales des systemes nationaux
 de protection sociale et joue sur les modalit6s d'affiliation ? Cette << red61imi-
 tation >> est-elle susceptible de saper les fondements (ou les pr6r6quisits) de la
 redistribution au niveau national ? Peut-on d6celer des symptomes de dynami-

 (6) Les trois l66ments fondamentaux de
 l' tat-nation contemporain - identit6 culturelle,
 participation politique et solidarit6 institution-
 nelle - ne sont pas apparus partout au cours de la
 meme s6quence historique : dans bien des cas

 (par exemple dans 1'Allemagne bismarckienne)
 les institutions relatives a la s6curit6 sociale le
 furent avant les droits politiques (voir Flora et
 Alber, 1981; Alber, 1982).
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 ques d6structurantes de plus grande envergure portant, par exemple, sur les
 clivages et/ou les relations centre-peripherie, engendr6es par les politiques
 sociales, ou qui seraient susceptibles d'avoir un impact sur celles-ci ? Si l'on
 congoit l'integration europeenne en tant que tentative pour << construire un
 systeme >> suivant de nouveaux modes de << structuration circonscrite >>, en ce
 qu'elle cherche des solutions inedites pour relever les d6fis que posent ces
 processus, on peut finalement se demander quelles sont les perspectives d'une
 restructuration de la citoyennete sociale dans le nouvel espace qui se fait jour.

 FIGURE III. - L 'impact de l'intdgration europdenne sur la citoyennetd sociale

 D6structuration des

 structures institutio-

 organisationnelles internes

 Reconfiguration 4
 Integration a

 Intgratides frontieres de
 la citoyennet6

 Tentatives de restructuration

 au niveau europ6en

 A partir de cette probl6matique, notre analyse proc6dera en quatre 6tapes.
 En premier lieu, nous pr6senterons un bref r6capitulatif historique de la
 formation des Etats-providence, fond6 sur les concepts et les liens th6oriques
 r6sum6s dans les Figures I et II. Nous examinerons, ensuite, les diverses
 evolutions qui conduisirent, entre les ann6es cinquante et soixante-dix, a
 mettre en question la cl6ture nationale de la citoyennet6 sociale. Puis nous
 passerons a une analyse plus approfondie des tensions qui surgirent entre les
 Etats membres de l'Union europ6enne dans les ann6es quatre-vingt et
 quatre-vingt-dix. Enfin notre quatrieme et derni"re partie reprendra la theorie
 rokkanienne pour proposer, a partir des r6sultats des sections pr6c6dentes, un
 certain nombre de scenarios possibles et de lignes de recherches sur l'enchai-
 nement des causes repr6sent6 dans la Figure III.

 De l'assistance locale a la protection sociale nationale

 L'Etat-providence est une invention europ6enne originale. Son emergence
 resulte d'un long processus d'exp6rimentation politique. II d6buta au milieu
 du XIXe siecle avec la << rupture lib6rale >> face au paternalisme conservateur,
 pour s'achever vers la fin des ann6es vingt avec la creation des assurances
 sociales de masse dans la plupart des pays (Briggs, 1961 ; Rimlinger, 1971).
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 Les assurances sociales constituerent une veritable percee institutionnelle
 dans l'histoire de l'Etat-nation europeen. Avant son avenement, la gestion des
 risques sociaux 6tait essentiellement aux mains d'institutions locales.
 Celles-ci effectuaient des interventions occasionnelles, residuaires et discr&-
 tionnaires, vues comme des <<aum6nes >>, que la societ6 accordait a des
 personnes souvent considerees comme immeritantes. Les beneficiaires 6taient
 par consequent l'objet d'une stigmatisation et perdaient tres souvent leurs
 droits civils et politiques (si tant est qu'ils les eussent jamais eus). La deli-
 vrance effective de ce type d'assistance prenait des formes organisationnelles
 extrement diff6rentes d'un territoire donne a l'autre.

 L'assurance sociale a presque complktement transforms cette conception
 traditionnelle (Alber, 1982 ; Ewald, 1986 ; Heclo, 1981 ; Perrin, 1969). Son
 nouvel objectif fut d'accorder, de fagon impartiale et automatique, des presta-
 tions standardisees, fondees sur des droits et des obligations precisement
 definis, selon des procedures hautement specialisees, a l'&chelle nationale.
 Ceci signifiait que tous les citoyens repondant a certaines exigences 6taient
 soumis "a de nouveaux droits et de nouveaux devoirs. L'institutionalisation de

 la solidarit6 au moyen de la mutualisation de certains risques (vieillesse, inva-
 lidite, maladie, accidents du travail et ch6mage - pour ne citer que les plus
 importants) servit de cette maniere "a renforcer le lien entre territoires, iden-
 tites culturelles et institutions participantes, sur lequel finalement repose,
 comme nous l'avons indiqu6 ci-dessus, l'Etat-nation europeen. Les recher-
 ches empiriques ont bien montr6 la connexion entre la creation des droits
 sociaux et les objectifs d'integration politique et de constuction nationale que
 visaient les elites dirigeantes de nombreux pays (Alber, 1982; Banting,
 1995; Heclo, 1974; De Swaan, 1987; Ferrera, 1993a; Friedman, 1981;
 Zincone, 1992).

 L'un des traits centraux de cette nouvelle technique - l'assurance sociale -
 fut son caractere obligatoire. Ce fut precisement l'inclusion obligatoire de
 vastes categories de travailleurs qui permit a la nouvelle institution de
 s'affirmer comme une puissante machine de redistribution, capable de modi-
 fier le sort de millions de citoyens. L'inclusion obligatoire signifiait que les
 risques pouvaient etre partages par diff6rentes couches d'une vaste popula-
 tion, qui beneficiaient ainsi de trois grands avantages : une protection moins
 onereuse par assure, la possibilit6 de financer le systeme par << cotisations ? (a
 un niveau uniforme ou proportionnel) plut6t que par des <<primes>>
 (c'est-&-dire par paiements diff6rencies sur la base des profils de risques indi-
 viduels, comme c'est le cas des polices d'assurance des compagnies privies)
 et la possibilit6 d'accorder un traitement special (par exemple des cotisations
 moindres ou fictives, ou encore des minima sociaux) a des categories d'affi-
 lies defavorises. Ii en resultait que, contrairement a l'assurance privee et/ou
 volontaire, l'assurance sociale obligatoire pouvait non seulement effectuer
 des redistributions horizontales - allant des personnes << non atteintes >> aux
 personnes << atteintes >> - mais 6galement des redistributions verticales allant
 des revenus sup~rieurs aux revenus inf~rieurs (Alber, 1982). Le systime
 d'assurance obligatoire pouvait 6galement produire, sous certaines conditions,
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 des surplus financiers a meme d'etre mobilises a d'autres fins sociales ou de
 plus grande envergure.

 Le principe de l'inclusion obligatoire se prate parfaitement a la grille
 d'analyse de Rokkan et de Hirschman. On peut percevoir les nouveaux dispo-
 sitifs d'assurance obligatoire comme des manifestations extremement
 concr&tes du processus de delimitation institutionnelle par rapport aux
 espaces etrangers et du mecanisme parallile de structuration institutionnelle
 interne, qui caracteriserent le systeme des Etats europeens entre la fin du
 XIXe et le debut du XXe siecle.

 Premierement, l'introduction des systemes d'assurance nationalement
 diff6renci6s ajouta une dimension suppl6mentaire d'importance auxfrontieres
 externes de l'Etat-nation. Depuis les trait6s de Westphalie (1648) jusqu'au
 congres de Vienne (1815), les frontieres externes furent essentiellement de
 nature militaire et ne comporterent qu'une vague composante regulatrice et
 administrative, au sens oh, a l'int6rieur des territoires d'un Etat, demeuraient
 toujours de nombreuses barri res internes - relatives, par exemple, aux moda-
 lit6s du travail et meme ia la mobilite physique - et des diffrrences juridiques
 fortement marquees (Bartolini, 2000). La notion meme de code juridique
 uniforme (dans le droit penal, mais plus particulierement dans le droit
 civique) ne fit son apparition, au niveau de la doctrine, qu'avec les Lumieres,
 vers la fin du XVIIIe si cle, et son essor fut extremement lent dans la pratique
 (Tarello, 1988). L'ouverture des barrieres ia la libre circulation ainsi que la
 standardisation des regulations s'effectuerent de plus en plus rapidement au
 cours du XIXe siecle, et la creation de systemes d'assurance sociale ia une
 6chelle nationale constitua, 'a cet 6gard, une sorte de saut quantitatif dans
 certains pays. Le premier pays "i introduire des assurances sociales obliga-
 toires fut l'Allemagne : d'abord contre la maladie en 1883, puis contre les
 accidents du travail en 1884, et enfin contre la vieillesse en 1889. Les
 r6formes allemandes eurent un 6cho international. L'Autriche-Hongrie fut le
 premier pays "i en faire autant : en 1887, en ce qui concerne les accidents du
 travail et, en 1888, en ce qui concerne la maladie. Avant le tournant du si cle,
 ce fut le tour du Danemark, avec les retraites de l'Etat accordees sous condi-
 tion de ressources, en 1891 ; puis de la Norvege, en 1894 ; et de la Finlande,
 en 1895, contre les accidents du travail; et enfin ceux de la France et de
 l'Italie, contre les accidents du travail, en 1898. Les autres pays les imiterent
 avec l'assurance volontaire subsidi6e puis passerent aux systemes obligatoires
 au cours des deux premieres d6cennies du XXe siecle. Au moment de l'6clate-
 ment de la Premiere Guerre mondiale, seule la Belgique faisait exception -
 l'assurance retraite obligatoire n'y fut introduite qu'en 1924 (7).

 L'importance de ce que les frontieres 6tatiques impliquaient quant ia la
 r6gulation de la societ~ devint evidente avec les reajustements territoriaux
 entrain6s par la Premiere Guerre mondiale. Prenons l'exemple de l'Alsace et

 (7) Pour une description et une discussion approfondies de l'introduction successive des
 systemes obligatoires, voir Alber (1982).

 285

This content downloaded from 
������������159.149.207.220 on Thu, 04 Mar 2021 06:40:09 UTC������������ 

All use subject to https://about.jstor.org/terms



 Revue frangaise de sociologie

 de la Lorraine: quand ces provinces retoumrnrent a la France, elles avaient
 joui pendant plus de deux decennies des systbmes, introduits par Bismarck
 dans les annees mille huit cent quatre-vingt, beaucoup plus solides et gene-
 reux que ceux en vigueur dans le reste du pays. Ceci engendra des tensions et
 le gouvernement frangais fut l'objet de pressions tout au long des annees mille
 neuf cent vingt pour qu'il am6liore le systeme - pressions qui aboutirent a la
 creation du systbme d'assurance sociale obligatoire entre 1928 et 1930 (Hatzfeld,
 1989; Baldwin, 1990; Saint Jours, 1982). A son tour, lorsque le gouvernement
 italien reclama les provinces de Trente et de Trieste qui n'avaient pas encore
 et6 << restitudes >>, et qui firent partie de l'empire des Habsbourg de 1861 "
 1919, il dut promettre, des 1916, qu'en cas de << restitution >>, il maintiendrait
 l'assurance maladie introduite par les Autrichiens en 1888, qui 6tait plus
 genereuse (Ferrera, 1993a).

 Deuxiemement, les systemes d'assurance sociale cr66rent de nouveaux
 espaces d'affiliation (membership) a l'interieur du territoire de chaque
 Etat-nation. Comme l'a brillamment soulign6 Marshall (1950), l'extension
 des droits sociaux ne fut pas moins importante pour le developpement de la
 citoyennet6 moderne que l'extension des droits civils et politiques. A
 l'inverse, pour ces derniers, nous constatons que l'affiliation a l'assurance a
 progresse vers le haut plut6t que vers le bas de la pyramide sociale, c'est-a-
 dire qu'elle a progress6 des revenus inf6rieurs jusqu'aux revenus superieurs et
 des metiers manuels jusqu'aux metiers non manuels (Flora et Alber, 1981). A
 l'origine, les systemes obligatoires ne couvraient que les ouvriers et, tres
 specifiquement, uniquement les travailleurs de l'industrie dont le salaire ne
 depassait pas un certain plafond. Seule la Suede introduisit, des 1913, une
 assurance vieillesse qui couvrait toute la population, sans tenir compte du
 revenu ou du statut professionnel. Des la fin de la Premiere Guerre mondiale,
 tous les pays entreprirent rapidement d'6tendre les dispositifs de couverture.
 En Grande-Bretagne et en Scandinavie, ce processus se developpa par
 a-coups, peu nombreux mais importants. La tradition bismarckienne, qui
 dominait les pays continentaux, conduisit " une suite d'inclusions diffrren-
 cides, qui s'6tendirent des ouvriers de l'industrie aux ouvriers agricoles, puis
 aux travailleurs independants et finalement aux autres categories, marginales
 ou inactives. Il est important de souligner que meme si les systemes continen-
 taux reproduisaient la fragmentation des metiers, ils reposaient, i l'echelle
 nationale, sur la mise en commun des risques et sur des regles standardisees.
 Il n'y a que les formes plus traditionnelles d'assistance sociale qui resterent
 localisees et discretionnaires, et leur preeminence declina petit a petit.

 Troisiemement (et cette composante est largement une consequence des
 deux premieres), la creation initiale de l'assurance sociale obligatoire et son
 developpement subsequent devinrent des elements importants de la structura-
 tion interne de tous les Etats-nation europeens en 6troite interaction avec les
 constellations de clivage existantes (y compris les relations centre-peripherie)
 et l'ordre institutionnel et organisationnel dans son ensemble. Dans l'Europe
 du Nord, les politiques de protection sociale renforcirent la p~n~tration de
 l'Ptat dans la soci~t6 civile et affermirent la loyaut6 de cette dernire envers
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 l'EItat et la ? nation >, grace aux avantages dispenses par le << partage social ?
 qui 6taient materiellement substantiels, organisationnellement efficaces et

 symboliquement ,puissants. Songez ia la notion de volkhemmet en Suede, c'est-a-dire a l'Etat-providence en tant que <<maison? de la population.
 Toutefois les dispositifs de partage social dans les autres pays de type conti-
 nental resterent caracterises par un infiniment moindre degr6 d'<< 6tatisme >
 (<< stateness >) (8) et ils se structurerent souvent 'i un rythme plus lent, confor-
 m6ment aux diff6renciations sociales et/ou culturelles pr6existantes.
 L'exemple des Pays-Bas montre que des soubassements culturels modelerent
 virtuellement l'assurance sociale a leur propre image et ressemblance. Les
 zuilen etaient, a l'origine, des organismes confessionnels ia vocation de
 protection sociale (Therborn, 1989), et il a fallu l'Occupation allemande pour
 rendre l'assurance maladie de facto obligatoire. En Suisse, pour ne
 mentionner qu'un autre cas extreme, la f6d6ralisation (c'est-ai-dire la nationa-
 lisation) du partage social dut lutter frrocement pour se tailler un chemin
 jusqu'au sommet, dans la mesure oi" les cantons lui opposaient une resistance
 obstinee du fait qu'ils ne voulaient pas renoncer ia leur souverainete en cette
 matiere. Enfin, pour ce qui est des pays de l'Europe du Sud, la structuration
 des institutions de protection sociale fut confrontee " un ensemble particuli&-
 rement complexe de defis : le retard economique, les difffrenciations regio-
 nales, le violent conflit entre l'Eglise et l'Etat (particulibrement en Italie), la
 polarisation ideologique et pour finir, mais ce n'est pas le moindre, les insuf-
 fisances de l'Administration qui pavaient la voie pour la mise en place de
 m6canismes de << patronage >> et de dynamiques clientelistes (Ferrera, 1996).

 La creation de nouveaux espaces d'affiliation via l'assurance sociale servit
 a reconfigurer et, generalement parlant, 'a renforcer la souverainete de
 l'Etat-nation europeen, au sens precise ci-dessus. Elle contribua non seule-
 ment a augmenter l'6tendue fonctionnelle de l'autorite centralisee mais offrit
 de nouveaux moyens de gouverner les dynamiques de l'entree et de la sortie
 et de faire en sorte que les dynamiques de la voix s'exercent a l'interieur du
 territoire. Le << dclencheur)) de ces reconfigurations varie d'un pays "a
 l'autre. Dans l'empire autoritaire de l'Allemagne ou de l'Autriche, par
 exemple, ce fut essentiellement la soudaine mobilisation du mouvement
 ouvrier. Si les el1ites paternalistes octroyerent des droits sociaux, ce fut essen-
 tiellement dans l'espoir de faire taire la voix de ce mouvement, dont l'amplifi-
 cation devenait alarmante. Au Royaume-Uni aussi, le point de depart fut
 essentiellement politique, mais le premier regime de protection sociale dans
 ce pays - les pensions de vieillesse accordees sous condition de ressources, en
 1908 - servit a cimenter l'alliance nouvellement form6e entre les liberaux et
 le labour party. C'est le meme processus qui eut lieu en France deux decen-
 nies plus tard : la reforme de 1930 fut introduite a la suite du rapprochement
 politique entre les < republicains de progres >> et l'aile reformiste non revolu-
 tionnaire du mouvement ouvrier. Dans les pays scandinaves, le << declen-

 (8) Selon Flora (1986), << stateness >> refbre
 au degr6 de p6netration des institutions
 publiques dans la sphere du bien-6tre,

 repoussant ainsi les institutions non publiques
 telles les Eglises et autres associations interm6-
 diaires.
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 cheur >> principal, au lieu d'etre l'effet de la crise agricole de la fin du siecle,
 fut lie au deferlement grandissant des cereales nord-americaines moins
 cofiteuses sur des marches nationaux qui ne pouvaient pas se permettre des
 tarifs protectionnistes. Dans ces pays, et particulibrement au Danemark, les
 premiers regimes d'assurance sociale servirent a accorder des compensations
 aux groupes professionnels les plus exposes aux 6changes internationaux.
 Dans la plupart des autres pays, ce fut la Grande Guerre et les bouleverse-
 ments sociaux qu'elle entraina qui engendrerent le processus (9).

 De quelque maniere qu'ils aient 6te cre6s, les nouveaux espaces d'affilia-
 tion ia l'interieur de l'Etat degagerent diverses possibilites du c6te des acteurs
 sociaux et politiques : soit qu'ils entrent, soit qu'ils sortent, ou meme qu'ils
 se tiennent en dehors (staying out) du systeme - acteurs dont l'interaction
 etait etroitement imbriquee. Les nouvelles politiques de protection sociale
 devinrent rapidement l'objet d'une activit6 croissante de la voix : la voix
 demandant l'entree - celle des groupes sociaux restes sans couverture -, mais
 egalement la voix opposee a l'entree - celle des groupes sociaux qui pensaient
 se suffire a eux-memes ou consideraient l'assurance sociale comme un

 << piege du capitalisme >. Outre l'activit6 de la voix, le principe d'obligation
 suscita parfois, dans certains groupes et dans certains pays, un deuxieme type
 de reponse consistant a se cacher (10). Ce fut par exemple le cas des travail-
 leurs independants ou de la plupart des exploitants agricoles de l'Europe du
 Sud. Leur strategie visait & 6viter l'affiliation et l'obligation de cotiser, en
 travaillant dans l'economie souterraine.

 Dans leur elan de consolidation structurelle, les dispositifs d'assurance
 publique devinrent, dans l'entre-deux-guerres, et particulibrement apres la
 Deuxieme Guerre mondiale, des circuits relativement autonomes en ce qui
 concerne la configuration des interets sociaux et politiques - circuits qui
 furent deplaces et maintenus grace i leurs propres lois d'inertie. La fameuse
 << hypothese du gel >> (freezing hypothesis), 6labor'e par Lipset et Rokkan
 (1967) concernant la consolidation structurelle des systemes de partis en
 Europe, pourrait etre 6tendue avec profit aux systimes de securite sociale.
 Dans le cas de ces derniers, c'est moins une logique politico-organisationnelle
 qu'une logique economique et financiere qui a canalise les interets. Les
 nouvelles communautes d'affilies, cr66es par les systemes de protection
 sociale, durent proteger les chaines de redistribution que les premiers choix
 institutionnels avaient mises en action. Pour un systeme d'assurance donne, la
 consolidation structurelle ne signifiait pas seulement un renforcement organi-

 (9) La liste des << d6clencheurs >> ne figure
 ici qu'ai titre d'exemple: les constellations
 causales au coeur des origines premieres des
 Etats-providence europeens sont extremement
 complexes et distinctes, et nous en avons
 discute ailleurs (Ferrera, 1993a). 11 y a un lien
 tres clair entre l'ouverture economique ou les
 points faibles des economies nationales
 europeennes et les caracteristiques de leurs

 premieres politiques sociales. Pour une
 discussion precise sur ce point en ce qui
 concerne le Danemark, la Suede, I'Allemagne
 et la France, voir Baldwin (1990).

 (10) Pour un examen de la strat6gie
 consistant a<< se cacher >> en tant que compor-
 tement r6actif, distinct de la sortie et de la voix,
 voir Laponce (1974).
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 sationnel et, dans certains cas, un interet politique accrfi pour l'auto-expan-
 sion, mais 6galement l'accomplissement progressif d'une <<maturation
 actuarielle >>, c'est-a-dire un 6quilibre autoregulateur entre cotisations et pres-
 tations, vu le profil de risques de la population ciblke. Ce fut particulibrement
 vrai pour les systemes professionnels de l'Europe continentale qui reposaient
 plus ou moins explicitement sur des criteres actuariels et avaient spontan&-
 ment tendance a 6viter tout << changement de trajectoire >> (path shift). Apres
 la Deuxieme Guerre mondiale, on fit en France et en Italie des propositions
 precises pour crier de nouveaux regimes d'assurance sociale tous risques
 (sinon totalement universels) mais les coalitions d'interits materiels relatifs
 au separatisme professionnel, qui remontaient a l'avant-guerre, bloquirent
 radicalement ces propositions (Ferrera, 1993a; Palier, 1999) (11). Le <<leg
 des politiques >> et les effets en retour (feedbacks) institutionnels - qui sont
 devenus des notions essentielles dans les theories traitant couramment des

 nouvelles politiques de protection sociale (Pierson, 2001) - taient dej"i a
 l'ceuvre au moment critique que traverserent les systimes europeens de
 protection sociale quand ils furent restructures apres la guerre.

 Les Trente Glorieuses (1945-1975) constituent le point culminant des
 Etats-providence nationaux. La couverture offerte par leurs systemes atteignit
 ses limites << naturelles >> - a savoir l'ensemble de ses habitants, du moins de
 jure. Les systemes de protection les plus localises, par exemple l'assistance
 sociale, furent progressivement marginalises dans leur dimension financiere
 et l'6tendue de leurs fonctions. On inventa et l'on utilisa des techniques
 sophistiquees afin d'am6liorer et de rationaliser le pr6lvement des imp6ts et
 des cotisations, de diriger le flux des redistributions du centre vers la peri-
 ph"rie et de distribuer les prestations et les services aux diverses clienteles. A
 cet 6gard, l'adoption du systeme de repartition pour financer les retraites prit
 une importance particulibre, systeme par lequel les cotisations payees par les
 generations actives sont immediatement utilisees pour financer les prestations
 vers6es aux generations inactives.

 C'est donc au cours de ces trois decennies que la << citoyennet6 sociale >>
 liee aux institutions des centres nationaux fut a son apogee et atteignit le
 degr6 maximum de cl6ture externe et interne. Pour les non-ressortissants d'un
 Etat, il n'6tait gu"re facile d'entrer dans ses espaces d'affiliation, particuliere-
 ment quand il s'agissait de recevoir des prestations. Sous certaines conditions,
 les travailleurs etrangers en regle 6taient admis dans les systemes et donc
 obliges de payer leurs cotisations, mais des regles concernant l'anciennet6

 (11) La preservation du s6paratisme profes-
 sionnel apres la Deuxieme Guerre mondiale a
 eu bien stir d'immenses repercussions dans ces
 deux pays, non seulement au niveau de la
 protection sociale mais, plus g6n6ralement, au
 niveau de la dynamique du consensus social et
 de la 16gitimation politique. En Italie, la 16gis-
 lation de l'assurance sociale (souvent dite
 << micro-e1gislation >>) a servi les enjeux de

 1'<< attrait du particularisme >> dans le bloc des

 classes moyennes, qui 6tait sous le contr61le du
 parti chr6tien-d6mocrate (Ferrera, 1993b)
 tandis qu'en France le s6paratisme profes-
 sionnel (et particulierement la separation entre
 cadres et ouvriers) a fait progresser les formes
 de 16gitimation fond6es pr6cis6ment sur la
 << diff6rentiation corporatiste >> (Castel, 1995;
 Jobert et Muller, 1987).
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 minima de celles-ci les empechaient souvent de beneficier des prestations
 concretes, particulierement celles de la retraite. Le << principe de territoria-
 lit ">> - clause essentielle de la e1gislation internationale du travail - reservait
 le contr1le des caract6ristiques les plus pertinentes de la securit6 sociale aux
 seuls gouvernements nationaux, ce qui mettait les non-ressortissants dans des
 positions systematiquement desavantageuses en matiere, par exemple, de
 cumul des cotisations, de tranf6rabilit6, etc. (Comelissen, 1996; De Matteis
 et Guibboni, 1998). Par ailleurs, les ressortissants du pays 6taient virtuelle-
 ment <<enfermes >>, soumis qu'ils 6taient a l'obligation d'appartenir aux
 systemes publics. Au niveau interne, le degr6 d'activit6 de la voix et les
 conflits politiques lies aux strategies de protection sociale avaient tendance a
 augmenter, n6anmoins l'expansion de ces programmes contribua, et pour une
 grande part, a renforcer la <<loyaut6 >> des citoyens envers leur Etat-provi-
 dence dans sa sp6cificite nationale. Une etude des donn6es montre que la tres
 grande majorit6 des populations europ6ennes considere que la protection
 sociale publique est un <accomplissement fondamental de la societe
 moderne >>, et dans la plupart des pays la majorit6 des gens pense que les deci-
 sions la concernant devraient rester le domaine propre de leur gouvernement
 national (Ferrera, 1993b).

 De la souverainete a la semi-souverainete des Etats-providence

 Deja, durant les Trente Glorieuses, certaines fissures avaient commence de
 se produire dans ces solides configurations institutionnelles. Leur origine tient
 a deux evolutions principales, l'une exogene, I'autre endogene.

 L')volution exogene est lide a l'integration europeenne. La creation du
 Marche commun en 1958 commenqa d'affaiblir les frontieres extemes des
 Etats-providence nationaux. Non seulement les quatre libertes majoraient les
 interactions socio-6conomiques transfrontalieres, mais emergeait progressive-
 ment un regime supranational coordonnant les systemes de securite
 sociale (12). L'ensemble des regles sp6cifiait les conditions sous lesquelles
 des droits qui avaient pris corps dans un systeme donne pouvaient etre
 exportes et convertis dans le systeme d'un autre Etat membre. En d'autres
 termes, le regime s'assura que les nouvelles options de sortie ouvertes par le
 March6 commun 6quivalaient effectivement aux options d'entree - veritable
 precondition d'une vraie sortie, que Rokkan avait d6j" souligne (1973).

 (12) Jusqu'a ces temps derniers, le regime
 de coordination 6tait consid6r6 comme un
 616ment relativement marginal de '<< Europe
 sociale >> : la plupart des observateurs prenaient
 les composantes qui caract6risaient les
 Etats-nation-providence (ai savoir les politiques
 explicites de redistribution) comme un
 instrument de mesure de la dimension sociale

 de l'Union europ6enne. Mais, comme le notait
 d6ji Majone (1993), l'existence meme des
 institutions nationales de redistribution limite la

 creation de politiques de cette nature au niveau
 supranational et oriente l'activit6 de l'Union
 europeenne, au niveau du champ social, vers la
 r6gulation plutot que vers la redistribution.
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 L'6laboration du regime de coordination fut un processus relativement
 lent, qui suscita des controverses politiques. La France aspirait a une harmoni-
 sation progressive et, par ailleurs, plus 6tendue des prestations sociales dans
 l'ensemble de la Communaute tandis que l'Allemagne 6tait favorable a des
 ajustements spontands et reciproques operas au moyen d'une << competition
 vertueuse>> des systemes. Un compromis fut trouv6 avec le reglement du
 Conseil 1408, de 1971; il reposait sur quatre principes fondamentaux : un
 traitement 6gal pour tous les ressortissants de la Communaute europeenne ; la
 cumulabilite des periodes d'assurance; l'exportabilite des prestations;
 l'applicabilite d'une legislation unique (lex loci laboris) (Cornelissen, 1996 ;
 Schoukens, 1997). Bien que presentant du point de vue de la doctrine une
 breche serieuse dans le << principe de territorialit >>), le reglement ne restrei-
 gnait pas la souverainete sociale des Etats membres de faqon substantielle, car
 ces derniers restaient la seule autorite lgitime pour decider des regles
 (Deakin, 1996). Elle fournit neanmoins un cadre pour la communication entre
 les systemes qui permit non seulement de resoudre une foule de problkmes
 pratiques pour les << citoyens du Marche ) - problkmes dont le nombre allait
 en augmentant - mais mit 6galement en mouvement, par l'intermediaire de la
 jurisprudence supranationale, un processus de d6licats reglages integratifs,
 qui 6tendirent graduellement le champ d'application de la Regulation propre-
 ment dite (Giubboni, 1997).

 Au cours de la meme periode (1950-1975), d'autres evolutions commence-
 rent a leur tour d'affaiblir de l'interieur la cl6ture de l'assurance sociale
 publique, c'est-a-dire son monopole coercitif concernant la couverture et les
 prestations. En creant des systemes de <<deuxieme niveau >> (en particulier
 celui des retraites professionnelles), certains pays permirent d'une part
 l'adhesion volontaire et, d'autre part, l'option de non-affiliation au regime
 public au benefice d'un regime non public (contracting out). Les deux exem-
 ples extremes sont, a cet 6gard, le Royaume-Uni et la Suede. Dans le premier
 cas, apres une longue controverse, le gouvernement conservateur fit passer, en
 1958, un projet de loi 6tablissant un systeme public complementaire de
 retraite, qui permettait neanmoins aux travailleurs d'en sortir s'ils le souhai-
 taient, et de cotiser "a des fonds non publics (contracting out) (Heclo, 1974).
 Cette decision sema le germe de la < destructuration?) institutionnelle de
 l'assurance retraite britannique. Ce germe arriva a maturation dans les annees
 quatre-vingt, quand Margaret Thatcher soutint la privatisation virtuelle des
 retraites complementaires et institua ainsi un systeme de retraite absolument
 unique en Europe (Bonoli, 2000; Myles et Pierson, 2001). En Suede, en
 revanche, les prestations de deuxieme niveau resterent complktement aux
 mains de l'Etat. En 1959, le gouvernement social-democrate decida que tous
 les travailleurs seraient obliges d'entrer dans un nouveau systeme (I'ATP) qui
 offrait des prestations complementaires a celles de la retraite universelle de
 base. Ce fut un choix hautement controvers6 qui suscita de furieuses querelles
 politiques dans la Suede d'apres-guerre, mais renforga le caractere public et
 complktement inclusif du systime de protection sociale de ce pays
 (Esping-Andersen, 1985; Heclo, 1974). Entre ces deux extremes, tous les
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 autres pays europeens trouverent leurs propres combinaisons. Les autres pays
 nordiques s'alignerent sur la Suede, encore que sous des formes attenuees.
 Les pays bismarckiens de l'Europe continentale cre6rent des systemes
 compl6mentaires contractuels diriges par les partenaires sociaux. En France,
 les systemes de deuxieme niveau connurent un demarrage precoce, dans les
 annees cinquante, et l'affiliation B ceux-ci fut rendue obligatoire (Guillemard,
 1986). Mais, dans l'Europe du Sud, le deuxieme niveau restait encore relati-
 vement sous-developpe dans les annees quatre-vingt.

 A l'arriere-plan de la citoyennete sociale a son apogee nationale, la ques-
 tion des options de sortie de l'assurance obligatoire fut done lentement mais

 significativement rouverte. Des evolutions exog,nes et endogenes commence- rent a contester la souverainete spatiale des Etats-providence, tant dans sa
 dimension territoriale (a cause de la coordination supranationale) que dans sa
 dimension interne d'<< affiliation >> ( cause de l'affaiblissement des frontieres
 coercitives de l'assurance de deuxieme niveau).

 Le milieu de 1975 marqua le commencement d'une nouvelle phase pour les
 Etats-nation europ6ens, caracterisde par l'accroissement rapide de la << vuln&-
 rabilit > externe entrainee par les multiples dynamiques de dcplacement des
 frontieres, particulierement dans la sphere 6conomique et mon6taire. Les
 implications indirectes de ces dynamiques sur la souverainet6 des Etats-provi-
 dence europ6ens ont 6t6 largement discutees par une vaste litt6rature, elles ne
 demandent done pas a ^tre reprises ici (13). Pour le propos de cet article, il est
 plus important de nous centrer sur les implications directes li6es a l'approfon-
 dissement de l'integration europeenne.

 Dans leur etude sur l'Union europeenne et les politiques sociales natio-
 nales, Leibfried et Pierson (1995) ont propose, dans une terminologie qui leur
 est propre, un diagnostic precis sur le declin de la souverainete - c'est-a-dire
 de 1'<< autorit6 lgale >>- et de l'autonomie des systemes de protection sociale
 des Etats membres - < la capacite defacto d'agir >>. Ce d6clin est essentielle-
 ment et directement cause par les reformes < n6gatives>> qu'imposent les
 << exigences de compatibilite du march6 >>, invoquees par la Commission et le
 Conseil, mais plus particulierement par la Cour de justice europeenne. Ces
 r'formes sont dites < n~gatives >> parce que, bien que visant la consolidation
 du march6 interne, elles tendent " ecraser ou du moins a attenuer les normes

 sociales, consid6rees comme une entrave aux quatre libertes, et particulibre-
 ment t la libert6 de circulation des travailleurs et des services. Plus pr6cis6-
 ment, selon ces deux auteurs, l'expansion progressive des regulations de
 l'Union europeenne, et plus particulierement des decisions de la Cour, ont
 progressivement d6terior6: 1) Le contr6le national sur les bdneficiaires.
 Conform6ment a la libert6 de circulation, les Etats membres ne peuvent plus
 limiter l'acces a l'Etat-providence a leurs seuls citoyens. Les travailleurs des

 (13) Leibfried et Pierson (2000) proposent
 une grille d'analyse efficace pour classer les
 pressions poussant au changement. Pour une
 discussion theorique systimatique sur l'accrois-

 sement de la vuln6rabilit6 de l'Etat-providence
 par rapport Ia l'internalisation et pour des etudes
 r6centes et d6taill6es de certains cas, voir
 Scharpf et Schmidt (2000).
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 autres pays de l'Union europeenne doivent eux aussi y etre automatiquement
 admis. Afin d'eviter des controverses sur la definition de << travailleur ))>>, la
 Cour de justice a 6labore, au moyen de diverses regulations, une acception
 large de ce concept, qui s'6tend non seulement aux travailleurs independants,
 mais 6galement aux travailleurs a temps partiel, aux travailleurs au pair et
 mime aux pr^tres missionnaires (Giubboni, 1997). 2) Le contr6le spatial sur
 la consommation. D'une part, les prestations versees par chaque Etat membre
 (par exemple une retraite ou une allocation familiale) sont devenues transfdra-
 bles d'un bout a l'autre du march6 unique. D'autre part, les assures d'un
 systeme national donne peuvent de mieux en mieux comparer les systemes de
 l'Union europeenne et consommer les services de l'un d'eux (par exemple
 dans le domaine de la sante) - c'est ladite << libert6 passive >> de service.
 3) L'exclusivite de la couverture sur leur propre territoire ainsi que le contr6le
 sur l'acces au statut de prestataire d'avantages. D'une part, les Etats
 membres sont de plus en plus obliges d'accepter que les regimes d'autres pays
 s'< infiltrent>> dans leur territoire (par exemple dans le cas de travailleurs
 envoyes a l'6tranger ou de travailleurs detaches [posted and seconded
 workers]). D'autre part, conformement a la liberte de service actif, ils doivent
 permettre aux prestataires 6trangers d'acceder a leur systeme de protection
 sociale (par exemple, dans le cas de l'assurance complementaire de
 << deuxieme niveau )), comme on le verra ci-dessous). 4) Le contr6le sur les
 decisions administratives concernant les situations. Les Etats membres

 doivent en fait accepter que le statut du beneficiaire (class6 par exemple
 << malade ou << invalide >>) soit determine par les organismes bureaucratiques
 d'autres Etats membres.

 Il resulte de tous ces processus que les Etats-providence europeens ont
 connu une deterioration croissante de leurs frontieres externes et de leur capa-
 cite de les contr1ler. Du c6t6 de la demande, les options de sortie des
 systemes nationaux se sont etendues " tous les travailleurs et a leur famille,
 parallelement aux nouvelles options d'entree dans les systemes des autres
 pays. Du c6t6 des prestations, la juridiction d'un regime national a 6t6
 etendue, dans certains cas, au-deld de ses frontieres, et les prestataires natio-
 naux peuvent entrer dans les espaces d'affiliation d'autres Etats. D'une fagon
 generale, les autorites nationales ont vu leur capacite de regulation et de
 contr6le se restreindre.

 Selon Leibfried et Pierson, ces changements ont radicalement transforms
 les Etats-providence europeens qui d'entites souveraines sont devenus des
 entites semi-souveraines, du fait d'etre irreversiblement encastres dans un
 cadre institutionnel caracterise par une tendance pro-march6 systematique et
 par l'obscurit6 d'une suite de decisions fabriquees par une Cour. Comme ces
 deux auteurs l'ont recemment ecrit: << Ce qui est entrain d'6merger est un
 systeme unique de politique sociale a 6tagements multiples, comportant trois
 caracteristiques pertinentes, a savoir: une propension " "bloquer des deci-
 sions communes" et t geler les politiques; le r61e pr66minent des Cours dans
 l'6volution politique; et une association inhabituellement 6troite avec les
 processus constitutifs du march6. >> (Leibfried et Pierson, 2000, p. 287).
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 Les consequences de cette << semi-souverainete >> ne doivent pas etre sures-
 timees. Le regime de coordination supranationale est encore caract6ris6 par
 certaines limitations importantes, confirmees et meme etendues, dans une
 large mesure, par le nouveau reglement 1297 de 1992 (14). Certaines disposi-
 tions qui semblent prima facie affecter negativement la souverainete sociale
 (par exemple la nouvelle directive de 1996 concernant les travailleurs deta-
 ches [posted workers]) peuvent tres bien masquer leur maintien dans d'autres
 spheres (15). Les Etats membres peuvent encore jouer sur les p6riodes
 d'<< investissement >> pour defendre leurs avantages nationaux (comme
 certains pays nordiques l'ont fait pour les retraites) ou meme pour interdire
 explicitement aux autres ressortissants de l'Union europeenne d'acc6der a
 certains avantages (par exemple ceux concernant le ch6mage, dans le
 Royaume-Uni). En ce qui concerne la tendance du march6 integr6 et les
 procedures opaques 16gislatives supranationales, l'apparition, aux cours de
 ces dernieres annees, de nouvelles formes de coordination ouverte et de
 concertation entre les Etats-providence europeens, permet de penser que ces
 dernieres pourraient contribuer a contrebalancer ces handicaps (Ferrera,
 Hemerijck et Rhodes, 2000). Mais en depit de ces dispositions restrictives
 (caveats), la perte progressive de la souverainete sociale et l'interpenetration
 accrue des systemes nationaux sont des phenomenes indeniables, qui ont deji"
 mis en mouvement une dynamique institutionnelle poussant fortement "a
 l'autorenforcement (Pierson, 1996). Jusqu'a quel point et dans quelle direc-
 tion ces processus sont-ils susceptibles d'affecter la structuration interne des
 Etats-providence europeens et la dynamique de leur interaction ?

 L'exclusivite << encadree >> et la preeminence croissante des prestations
 de deuxieme niveau

 Pour reflechir "a cette question, nous devons affiner le diagnostic de Leibfried
 et Pierson en examinant d'une part le caractere externe de 1'<< exclusivit? >> et,
 d'autre part, les diverses evolutions qui affectent le d6placement des fron-
 tieres internes de l'tat-nation, a savoir les attaques dirigees de l'interieur
 contre 1'<< exclusivite >>.

 Considerons d'abord l'exclusivite territoriale. La possibilit6 que des
 regimes d'assurance sociale strangers s'infiltrent dans le territoire national et
 que des prestataires 6trangers y p6netrent constitue assur6ment deux breches
 d'importance dans la souverainet6 sociale de celui-ci. Mais comme nous
 l'avons dit plus haut, le pivot de cette souverainet6 est le principe d'affiliation

 (14) Dans le domaine des avantages non
 contributifs, par exemple, cette regulation
 r6tablit la pleine souverainet6 des E'tats
 membres, contrebalangant ainsi sa d6t6rio-
 riation graduelle resultant des arrets de la Cour
 (Giubboni, 1997).

 (15) Dans la directive relative aux travail-
 leurs d6tach6s, ce qui est pr6serv6 c'est
 l'autonomie des regimes nationaux concernant
 les salaires minimums face au dumping social
 des autres regimes.
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 obligatoire aux systemes publics pour tous les ressortissants d'un Etat donne
 (et maintenant pour ses residents). C'est ce principe qui garantit la solidite du
 fondement institutionnel et financier de la politique sociale nationale car il est
 un instrument-clk de la redistribution. Quelle est la situation sur ce point ?
 C'est ici que nous devons faire des distinctions.

 En ce qui concerne 1'<< assurance de premier niveau >> (les dispositifs de
 base relatifs au transfert mon6taire que sont les systemes 16gaux en France, les
 assicurazione generale obbligatoria en Italie et la Sozialversicherung en
 Allemagne, etc.), le monopole coercitif de l'Etat-nation a 6t6 bel et bien mis
 en question devant la Cour europ6enne de justice, mais n6anmoins maintenu.
 Par l'arret de 1993 (Poucet-Pistre), qui fait date, la Cour d6cida que la libert6
 de service ne pouvait pas &tre invoquee pour sortir des systemes nationaux
 d'assurance obligatoire. A l'origine de l'affaire, deux citoyens frangais qui
 firent appel parce qu'ils s'opposaient a un ordre de paiement de leur systeme
 d'assurance sociale, arguant que l'obligation de s'assurer dans ce dernier,
 plut6t que dans un systeme priv6 de leur choix, violait les normes du Trait6
 sur la libre circulation des entreprises et constituait un abus de position domi-
 nante. L'arret de la Cour reposait sur la prise en compte des objectifs de soli-
 darit6 des systemes d'assurance publique, embl6matiquement repr6sent6s par
 exemple par l'absence d'une selection fond6e sur les risques, la redistribution
 entre les groupes ayant des revenus diff6rents, des mieux nantis aux plus d6fa-
 vorises (solidarit6 distributive), entre les diff6rentes filibres de risques (soli-
 darit6 financiere) et particulibrement entre les diff6rents groupes d'age
 (solidarit6 interg6ndration) - ce qui implique que pour la Cour l'adoption de
 la methode de financement reposant sur la repartition 6tait un facteur particu-
 librement important. Ces caract6ristiques font que les systemes d'assurance
 sociale de base ne peuvent pas &tre consid6r6s comme des entreprises et que
 les principes de couverture obligatoire ainsi que le monopole public ne violent
 pas les normes du Traits.

 En ce qui concerne l'assurance de deuxieme niveau, la situation a n6an-
 moins pris un tour diff6rent. Par un reglement de 1995 (Coreva), la Cour
 sp6cifia que le monopole public n'etait pas justifie quand on utilisait la capita-
 lisation comme m6thode de financement et lorque les prestations d6pendaient
 des cotisations et de leurs rendements. Comme les systemes de deuxieme
 niveau sont plus directement orient6s vers l'investissement, les consomma-
 teurs devraient etre libres de choisir, et les prestataires de vendre << les meil-
 leures possibilites d'investissement >>. Dans un certain nombre de cas, la Cour
 europ6enne de justice d6nonga l'exemple d'Etats membres qui essayaient de
 manipuler leur propre legislation afin de maintenir ou d'introduire des obsta-
 cles empichant les prestataires 6trangers de proposer des pensions compl6-
 mentaires et des assurances vie. En 1998, une directive introduisit des
 mesures de sauvegarde sp6cifiques et d6taill6es pour que les droits des
 retraites compl6mentaires soient transf6rables, permettant ainsi la libre circu-
 lation des travailleurs affili6s t ces systOmes. Finalement, n partir de 1997,
 une s6rie de dispositions ont 6t6 prises afin de cr6er un v6ritable < march6
 interne >> pour les retraites compl6mentaires via la suppression de tous les
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 obstacles directs et indirects entravant la libre circulation des travailleurs

 couverts et celle des prestataires de services, sur la base des regles pruden-
 tielles fondamentales commune (European Commission, 1997, 1999 et 2001).

 Nous pouvons dire que la Cour a protege le principe capital de la souverai-
 nets sociale nationale mais qu'elle a enferm6 celle-ci dans un << cadre >> (cap)
 - ce qui implique que les residents peuvent &tre bloques a l'interieur du
 systeme legal - afin d'assurer le fonctionnement adequat des dispositifs de
 solidarite interne, mais seulement dans les limites de leurs systemes lgaux en
 vigueur. Les reglements que nous avons mentionnes, ceux de 1971 et de 1992,
 prevoient des regles de coordination qui << encadrent >> les espaces territoriaux
 et les espaces d'affiliation compatibles avec le march6 interne.

 Le domaine de la sante est lui aussi en train de bouger rapidement. Les
 Etats membres ont toujours ete jaloux de leur souverainete en cette matiere.
 Le regime de la coordination fut pr6vu dans une optique tres conservatrice.
 Hormis les travailleurs qui avaient traverse la frontiere, et les cas de soins
 d'urgence dispenses a des personnes en deplacement a court terme, la mobi-
 lite des malades a la recherche de soins a l'6tranger resta soumise a l'autorisa-
 tion pr6alable des autorites nationales comp6tentes (celles, par exemple, des
 assurances maladies ou du Service national de sante) - filtrage d6mantel6 par
 les regulations sur les prestations en especes. Le principe de territorialit6 fut
 d6fi6 dans ce domaine avant meme qu'il ffit question de ces prestations, et
 deux arrits de la Cour, en 1978 (Pierik I) et en 1979 (Pierik II), ouvrirent une
 breche. Mais les Etats membres r6agirent rapidement en amendant la r6gula-
 tion de 1971, en fermant imm6diatement cet espace, et en confirmant le prin-
 cipe d'autorisation discr6tionnaire (Bosco, 2000). Les choses changbrent
 soudainement en 1998, encore une fois a cause de la jurisprudence supranatio-
 nale. Dans le cas Dekker, concernant une paire de lunettes achet6e en
 Belgique par un assure du Luxembourg, la Cour d6cida qu'en refusant le
 remboursement, sa caisse se mettait en contradiction avec la libre circulation
 des marchandises. Dans le cas Kohll, concernant un traitement d'orthodontie
 qu'un assure luxembourgeois venait suivre en Allemagne, la Cour d6cida que
 le refus de remboursement 6tait en contradiction avec la libre circulation des
 personnes. Dans les deux cas, la Cour argua que, premibrement, les Etats
 membres avaient effectivement le droit d'organiser leur systbme de sante
 comme ils l'entendaient mais que, deuxiemement, les dispositions publiques
 prises dans ce domaine n'6taient pas exemptes du principe fondamental de la
 libre circulation ; que, troisibmement, le principe d'une autorisation pr6alable
 pour se faire soigner 'a l'6tranger n'empechait pas le remboursement du meme
 traitement aux tarifs en vigeur dans le pays de l'assur6 ; que, quatribmement,
 le principe d'autorisation pr6alable p6nalisait les prestataires de services fonc-
 tionnant dans d'autres Etats membres et que, cinquibmement, l'exigence
 d'une autorisation pr6alable (et afortiori son refus) ne pouvait etre invoqu6e
 que dans les cas oi l'6quilibre financier du syst~me national 6tait s6rieuse-
 ment menac6, ou si la sant6 publique 6tait en cause (Association Internatio-
 nale de la Mutualit6, 2000; Hermans, 2000).
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 A premiere vue, les arrets Dekker et Kohll n'ont fait qu'aligner, mutatis
 mutandis, les dispositifs normatifs du systeme de sant6 sur ceux des transferts
 monetaires, en appliquant les prerogatives en vigueur dans chaque Etat
 membre a la mobilit6 de ses malades, mais sans nullement contester son droit
 absolu de forcer ses citoyens & entrer dans le systbme d'assurance publique -
 avec tout ce qu'implique sa redistribution. N6anmoins ces regulations peuvent
 avoir des effets relativement perturbateurs sur le statu quo institutionnel et
 organisationnel. L'id'e que le remboursement est toujours du en cas de sortie
 territoriale risque de miner les strategies d'endiguement des coots introduites
 au niveau national et sous-national ; elle peut remettre en cause la logique du
 fonctionnement des services nationaux de sante qui reposent sur les presta-
 tions en nature (particulibrement en ce qui concerne leurs politiques de ration-
 nement) ; elle peut 6galement conduire, par implication, a des revendications
 de remboursement en cas de sortie partielle, par l'entr6e dans le march6 priv6
 du meme pays, ce qui renforce la position des prestataires prives. Certaines de
 ces inqui6tudes (qui ont d6j" 6t6 exprimees de vive voix dans le d6bat autour
 des politiques que les arrets de la Cour ont entraines) peuvent devenir exces-
 sives. Mais le <<cadre>> qui circonscrit la souverainet6 sociale dans le
 domaine de la sante semble assur6ment etre potentiellement plus 6troit que
 celui concernant les transferts mon6taires. Comme le suggbrent Leibfried et
 Pierson : << Le domaine de la sante sera unpremier terrain d'essai, 9 l'achelle
 europeenne, oui s'affronteront le clan des Etats-providence nationaux et celui
 de la Communaute et du March6, repr6sent6s par les assurances priv6es, les
 prestataires, etc. >> (Leibfried et Pierson, 2000, p. 283).

 Pour pleinement estimer les implications de la nouvelle situation de
 << souverainete encadre >>, nous devons examiner un deuxieme ensemble
 d'6volutions de nature endogene. Comme nous l'avons mentionn6 dans la
 seconde section, d6j" & l'6poque des Trente Glorieuses, on commenga de
 rouvrir des options de sortie, dans certains cas et dans certains pays, qui
 s'ajoutbrent aux prestations de base. L'augmentation des revenus apres la
 guerre avait engendre de plus grandes aspirations et la voix des citoyens,
 souvent hors de l'arene publique, commenga a r6clamer avec une insistance
 accrue une protection plus g6n6reuse et plus personnalis6e. Pour des raisons
 financieres, organisationnelles et politiques, de nombreux Etats europ6ens
 autoriserent qu'un << deuxibme 6tage >> vint s'ajouter a leur << 6difice providen-
 tiel >>, deuxieme 6tage dont le degr6 de fermeture et de coercition (et, par
 consequent, de redistribution interne) 6tait beaucoup plus lache. Cette
 tendance s'est rapidement acc616r6e au cours des deux dernieres d6cennies a
 travers toute l'Europe, r6sultat d'un besoin de diversification, de sophistica-
 tion des consommateurs, de sp6cialisation du march6 priv6 (celle de
 l'industrie de l'assurance en particulier) et, en grande partie, des contraintes
 financibres pesant sur les budgets publics - autant de facteurs qui ont
 d6clench6 une veritable vague de reformes restrictives (16). Au-dessus des

 (16) Pour un examen sommaire, voir Ferrera, Hemerijck et Rhodes (2000).
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 prestations de deuxieme niveau, le << troisibme stage >> de l'assurance privee a
 done commence d'6merger, ou de se consolider, dans nombre de pays, stage
 oi les principaux acteurs sont, du c6t6 de la demande, les consommateurs qui
 affluent, et du c6t6 de l'offre, les grandes compagnies d'assurance. La libera-
 lisation du secteur de l'assurance dans l'espace europeen a favoris6 l'av ne-
 ment de grands bouleversements organisationnels, et le volume global des
 primes a regulibrement augments au cours des annees quatre-vingt-dix, dans
 le secteur du march6 de la << vie >> et de la << sante >>. La division interne du

 travail entre l'assurance de base (les regimes lgaux), l'assurance compl&-
 mentaire et l'assurance privee a 6t6 considerablement transformee par cette
 diversification, comme l'indiquent les tendances au renforcement du mono-
 pole coercitif de l'Etat dans le domaine de l'assurance sociale. Ainsi que
 l'affirment toutes les theories classiques sur les << ressources de pouvoir >>
 (power ressources) de l'Etat-providence (Korpi, 1980, 2000), si les classes
 moyennes ne sont pas fermement maintenues dans les systemes publics par un
 m'lange de coercition et de g6n'rosit', on ouvre la voie "a la residualisation
 progressive de la couverture et des prestations, et a l'affaiblissement des insti-
 tutions nationales du << partage social >>.

 Dans le contexte des contraintes de plus en plus nombreuses pesant sur les
 actions de l'Etat et sur les capacites declinantes du contr6le des frontibres, les
 cadres exogenes limitant la souverainet6 sociale, ainsi que les pressions endo-
 genes pour trouver des alternatives aux systemes publics et nationaux, contes-
 tent directement et de fagon significative la configuration institutionnelle des
 Etats-providence - defis qui sont apparus dans les annees cinquante et
 soixante dans l'Europe occidentale, et qui resultent d'un processus de < natio-
 nalisation >> long d'un siecle. Quels scenarios peut-on envisager pour relever
 ces defis ?

 Vers une politique de solidarite post-nationale ?

 Avant de poser une question aussi complexe, retournons un instant a ce que
 dit Stein Rokkan. Comme nous l'avons indiqu6, dans la perspective de
 Rokkan, la possibilit6 d'une << transcendence >> des frontieres, c'est-a-dire
 l'ouverture de nouvelles options de sortie, est toujours susceptible d'avoir des
 consequences << destructurantes >> dans un espace politique donne. La nature et
 l'intensit6 de ces consequences dependront de deux elements : premibrement
 de la portee et de la distribution des nouvelles options de sortie et, deuxieme-
 ment, du profil des structures existantes, particulibrement en ce qui concerne
 leur degr6 d'integration dans les systemes et la societ&. Les recherches
 d'avant-garde de Rokkan, et la copieuse litterature qui leur fait suite, nous ont
 appris que des processus de gel institutionnel (institutional freezing) peuvent
 rendre ces constellations extrimement solides avec le temps et hautement
 r~sistantes aux changements. Si nous gardons ceci en tite, nous ne devrions
 pas trop nous risquer en ne pr~disant pas la d~structuration spectaculaire des

 298

This content downloaded from 
������������159.149.207.220 on Thu, 04 Mar 2021 06:40:09 UTC������������ 

All use subject to https://about.jstor.org/terms



 Maurizio Ferrera

 Itats-providence nationaux et democratiques, qui se sont laborieusement
 6difies durant le siecle dernier. Apres tout, les defis qu'affronte la souverai-
 net6 sociale, que nous avons discutes dans les sections pr6cedentes, ont prin-
 cipalement a voir avec les reglements de la Cour supranationale, sans acces
 direct aux mesures coercitives et qui n'en implique qu'un petit nombre, car
 les acteurs qui ont profit6 des nouvelles occasions de sortie ont 6t6 relative-
 ment peu nombreux jusqu'ici.

 La prudence en matibre de diagnostic et de prediction ne doit pas cepen-
 dant etre excessive. Encore une fois, comme Rokkan et bien d'autres l'ont
 montr6, I'histoire de l'Europe est ponctu6e de conjonctures critiques, oui les
 constellations structurelles qui semblaient bien 6quilibr6es (c'est-a-dire int6-
 gr6es dans les systemes et dans la soci6t6) ont assur6ment vole en eclats en
 l'espace d'un temps relativement court. Comme l'indique Flora, < l'histoire
 montre que la structuration et la d6structuration [...] sont fr6quemment inter-
 mittentes, caract6ris6es qu'elles sont par des periodes de gel ou de d6gel
 (periodic freezing or unfreezing). C'est pourquoi, pour Rokkan, les structures
 sont toujours des ph6nomenes temporels, p6riodiques ou sp6cifiques d'une
 phase. Pour reprendre son exemple le plus connu, les systemes des partis
 europ6ens se sont gel6s aprbs la Premiere Guerre mondiale avec l'introduction
 du suffrage universel et la transition entre la representation majoritaire et la
 repr6sentation proportionnelle, et ils se sont d6geles dans les ann6es 1960 >>
 (Flora, 2000, p. 7). Sous cet 6clairage, l'hypothese que les d6fis exogenes et
 endogenes, exposes plus haut, peuvent engendrer les conditions d'une
 conjoncture critique au niveau du d6veloppement institutionnel des
 Etats-providence de l'Europe n'est pas completement injustifiee. S'il est
 absolument vrai que l'Union europ6enne, prise dans son ensemble, est encore
 - et le restera peut-&tre encore longtemps - < un ordre politique imparfaite-
 ment int6gr >> (Olsen, 2000), capable de s'accommoder de larges doses
 d'incoh6rences institutionnelles, les Etats-providence nationaux sont en
 revanche des systemes << 6troitement imbriqu6s , non seulement sur le plan
 interne (en ce qui concerne leurs principales composantes, par exemple les
 divers systemes relatifs aux prestations et aux services), mais 6galement sur le
 plan externe (en ce qui concerne les autres piliers de la protection sociale,

 comme le march6 et la famille). Dans des systbmes 6troitement imbriqu6s,
 meme des secousses exogenes relativement modestes peuvent produire des
 restructurations soudaines qui vont loin. Encore une fois, jusqu'ici, le nombre
 des acteurs impliqu6s dans la << transcendance >> des frontibres est rest6 faible.
 Mais les ressources financieres en jeu sont tout "a fait substantielles, et offrent
 par cons6quent un vaste champ de possibilit6s capables d'exciter les interets.
 La valeur des capitaux d6tenus par les fonds de pension de second niveau
 dans les Etats membres est presque 6quivalente a 23 % du produit int6rieur
 brut annuel de l'Union (European Commission, 1997, 1999), tandis que le
 revenu des < primes de vie >> (le troisiame niveau d'assurance) tourne autour
 de 1 % dans l'Europe du Sud, et de presque 8 % dans le Royaume-Uni - avec
 une tendance A progresser avec le temps (Swiss Re-insurance Company,
 1998). Le volume des primes de l'assurance sant6 est beaucoup plus faible
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 (entre 0,2 % et 2 % du PIB), mais la proportion des d6penses priv6es repr6-
 sente entre un quart et un tiers des d6penses totales pour la sante dans la
 plupart des pays.

 Les Etats-providence europ6ens vont-ils se << d6geler>> et se reconfigurer
 dans la lanc6e de la restructuration spatiale au niveau du continent ? II n'est
 pas possible de r6pondre de fagon consistente et d6taill6e a cette question,
 dans les conditions actuelles. Pour conclure, nous voudrions n6anmoins
 montrer qu'un certain nombre de facteurs critiques sont susceptibles de
 modeler cette reconfiguration, si quelque << tincelle >> venait a enclencher le
 processus.

 Le premier facteur est le statu quo institutionnel au niveau national. Ce qui
 semble important dans le domaine des retraites est, en particulier, la division
 du travail entre systeme de base et systbme compl6mentaire d'une part, et la
 combinaison entre prestation publique et priv6e d'autre part. Dans les pays oh
 les classes moyennes jouissent dejac d'options de sortie consid6rables (comme
 c'est le cas au Royaume-Uni), I'impact des evolutions d6crites dans la section
 pr6cdente ne fera pas de grande diff6rence en ce qui concerne les modalit6s
 politico-institutionnelles. A l'autre bout du spectre, dans les pays oui les
 systbmes de base jouent un r61e dominant, et les systemes compl6mentaires
 un rMle marginal (comme c'est le cas des systemes de retraite en Italie), ces
 evolutions ne constituent, pour le moment, qu'une source de perturbations
 lointaine. II se peut que des motivations puissantes poussant a l'expansion du
 financement de deuxieme niveau acc61'rent la consolidation du deuxieme
 6tage (et contribuent a ameliorer les austbres perspectives financibres des
 systemes de base ultra-g6n6reux). N6anmoins ce deuxibme 6tage sera lui aussi
 modelk par le regime supranational en voie d'6mergence et par un vaste
 march6 europ6en des fonds de pension, qui imposeront une tendance institu-
 tionnelle en faveur de l'affiliation volontaire et du choix du priv6. C'est sans
 doute au niveau du << modble scandinave >> qu'il faut chercher le potentiel de
 d6stabilisation le plus fort. Comme nous l'avons indiqu6 pr6c6demment, les
 systbmes nordiques, et plus particulibrement celui de la Suede, ont organis6
 leur <<deuxibme 6tage>> d'une maniere analogue au premier, c'est-a-dire
 qu'ils ont force tous les travailleurs & entrer dans les memes systemes compl6-
 mentaires publics. Les configurations originelles ont 6td par la suite modifiees
 et harmonis6es, a diff6rentes reprises, a partir des ann6es cinquante et
 soixante. De r6centes evaluations, face a la mondialisation et a l'int6gration
 europ6enne, indiquent que le module scandinave < est bien vivant et en bonne
 sante >>, financierement et politiquement. Ces evaluations reconnaissent n6an-
 moins que l'6quilibre institutionnel est en train de s'6carter progressivement
 de la tradition du <<plein universalisme >>, et de donner lieu a un paysage
 << pluriel >> plus marque, oiA les options non publiques et non nationales joue-
 ront un plus grand r1le dans la protection sociale des citoyens. Oui cela
 mbnera-t-il en termes de configuration institutionnelle et surtout en termes de
 redistribution ? Il est encore bien difficile de le pr6dire en l'6tat actuel oi les
 conjectures vont des 6valuations les plus prdoccupantes (Hagen, 1999) & un
 optimisme mod6r6 (Alestalo et Kuhnle, 2000).
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 Dans le domaine de la sante, c'est l'organisation interne du systeme
 d'assurance qui semble etre importante (Association Internationale de la
 Mutualit6, 2000). L'impact des arrets Dekker et Kohll est susceptible d'agir
 plus directement sur les systemes qui reposent sur une pluralit6 des caisses
 professionnelles (comme en Belgique, en France, au Luxembourg, en
 Autriche, en Allemagne et aux Pays-Bas), particulibrement si ces caisses
 opbrent au moyen de remboursements comme dans les trois premiers pays
 cites. L'impact devrait rests plus limit6 dans les pays qui ont un service de
 sante national (comme au Royaume-Uni, en Irelande, dans les pays nordiques
 et de l'Europe du Sud) qui garantissent une protection universelle a tous les
 r6sidents au moyen d'un financement direct en nature, principalement
 aliment6 par les impots.

 Le second facteur critique concerne le changement des constellations de
 clivage aux niveaux national et peut-&tre supranational (ou transnational).
 Nous avons d6ji soulign6, conform6ment a la these de Rokkan, que l'architec-
 ture premiere des Etats-providence europeens refl6tait 6troitement les struc-
 tures de clivage actives au moment o i l'assurance sociale de masse fut
 introduite. L'hypothese discut6e dans cet article est que ces architectures
 originaires peuvent &tre d6j"i l'objet d'un processus de d6gel d6coulant de
 pressions a la fois exogenes et endogenes. On sait que les structures natio-
 nales de clivage sont & leur tour entrees dans un processus de changement et
 de restructuration, oiU pointe deji& de nouvelles coalitions d'interets sous-
 nationales, transnationales, fonctionnelles et transfonctionnelles (Bartoloni,
 2000; Mair, 1998). Il est par consequent plausible de s'attendre a une
 << attraction mutuelle > des deux processus et a la reconfiguration subs6quente
 de la protection sociale europ6enne, oih de nouvelles institutions s'accorderont
 a de nouveaux clivages. Il y a des signes que ce processus est d6ji en marche.
 Pensez a la Belgique, ofi les institutions nationales de protection sociale sont
 soumises a la menace d'un d6mantelement radical pour etre remplac6es par
 des systemes sous-nationaux. Pensez a l'Italie, dont le service national de
 sante est en train d'etre transform6 en un systeme de sante r6gional. Pensez a
 l'activisme croissant de certaines <<Euro-regions>> qui exp6rimentent une
 coop6ration transfrontalibre de leurs systemes de protection sociale (par
 exemple les regions de la Meuse et du Rhin ou le Schedelmond et l'Alpe
 Adria; Hermans, 2000). Enfin, pensez a l'activit6 des entreprises multinatio-
 nales & Bruxelles et de leurs lobbies pour cr6er un espace de systemes trans-
 frontaliers r6serv6s a leurs employes les Pan European Pension Institutions
 (European Commission, 2001).

 Le troisibme facteur concerne l'$volution du regime supranational de
 regulation. Comme il est d6crit plus haut, I'int6gration europ6enne a produit
 un d6placement progressif des souverainet6s, qui de << souverainet6s sociales
 non coordonn6es >> sont devenues des < semi-souverainet6s coordonnees >, de
 plus en plus assujetties aux contraintes et ~ l'Eigendynamik de la < gouver-
 nance >> (17) supranationale. Les luttes de clan sur qui (quel acteur ? quel

 (17) J'utilise ce concept dans le sens que lui donnent Stone et Sandholtz (1997).
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 niveau de gouvernement ?) a le droit de faire quoi (quelles prestations et quels
 services ? comment sont-ils definis et comment sont-ils fournis ?) sont vouees
 & devenir plus frequentes et plus delicates dans les annees a venir. Deux ques-
 tions joueront assurement un r1le complexe dans la forme que prendront ces
 futures evolutions. Est-ce que le principe d'exclusivit6, eu egard aux systemes
 de base, sera retenu ? Et, peut-etre plus important encore, creera-t-on au
 niveau de l'Union europeenne un regime harmonise en ce qui concerne les
 prestations complementaires (particulierement celles relatives aux retraites et
 a la sante), qui reposerait sur une coordination 6troite (sinon une harmonisa-
 tion) des regimes fiscaux ? Si c'6tait le cas (18), l'offre, au niveau europeen,
 d'alternatives tous risques fondees sur le march6, paralleles aux prestations
 nationales, pourrait rapidement atteindre un volume critique, capable de
 modifier de fagon importante les constellations d'interets nationales lides aux
 politiques de protection sociale. On 6voque souvent dans ce debat le scenario
 des bendficiaires de l'euro, a savoir de ces couches sociales qui seront avanta-
 gees par l'UEM - couche de consommateurs cultives de plus en plus
 nombreux -, qui poussent fortement & opter pour la sortie des systemes
 publics nationaux, ou reclament obstindment que cette possibilit6 leur soit
 accordee, afin de choisir les <<meilleurs investissements >, en laissant choir
 les << perdants >> dans des regimes de base de plus en plus maigres et une assis-
 tance attribute sous condition de ressources (Hagen, 1999). Mais on pourrait
 prevoir des scenarios beaucoup moins sombres. Comme l'indiquent aussi
 Alestalo et Kuhnle (2000), la possibilit6 de sortie ne conduit pas necessaire-
 ment a des sorties massives. Il est trbs probable que dans la plupart des pays
 europeens, les normes culturelles, les regles institutionnelles et les dynami-
 ques ne produiraient pas une << dualisation >> de la societ6 de type americain.
 Et il y aurait peut-etre moyen de crier de nouveaux circuits entre le public et
 le priv6 qui soient << vertueux >>, du c6t6 de la demande et de l'offre, particu-
 librement dans le domaine de la sante (Ferrera et Rhodes, 2000). Il faut aussi
 remarquer que la jurisprudence supranationale n'a pas besoin d'opter, dans
 tous les cas et de fagon systematique, en faveur de la liberalisation du march6
 et des choix individuels. Lors de l'examen du cas << Albany >, en septembre
 1999, la Cour decida que, sous certaines conditions, les autorites nationales
 pouvaient imposer le principe d'inclusion obligatoire en ce qui concerne les
 systbmes de deuxieme niveau (19). Cet arret est emblkmatique dans la mesure

 (18) Dans une recente communication de
 1999, la Commission a annonce un certain
 nombre d'initiatives a venir concernant

 l'6tablissement d'un << march6 unique pour les
 retraites complementaires ). Le Programme
 social europeen 2000-2005, avalis6 par le
 sommet de Nice de decembre 2000, a confirme
 cet objectif.

 (19) A l'origine du cas, une plainte
 emanant de / 'Albany International BV,
 compagnie textile travaillant aux Pays-Bas, qui
 contestait l'obligation de rester affiliee au fonds

 de retraite du secteur (Stitching Bedrijfspen-
 sioenfonds Textilindustrie). La compagnie
 recusait la demande de l'organisme, soutenant
 que le systeme d'affiliation obligatoire 6tait
 contraire aux divers articles de la Communaute

 europeenne amendant le Trait6 (3.1.g, 43, 49,
 85, 86 et 90). La Cour decida que l'affiliation
 au fonds de retraite complmentaire reposait
 sur le principe de solidarit6, 6tabli par un
 accord collectif, et qu'il ne contrevenait pas
 aux articles pertinents du trait&.
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 oi le raisonnement de la Cour fait explicitement ref6rence aux enjeux de la
 politique sociale de l'Union europ6enne d6finis par le Trait6 d'Amsterdam et
 y voit une manibre 16gitime de contrebalancer le march6 libre et les objectifs
 comp'titifs. I1 est certes prudent de pr6dire que les mouvements sur la route
 qui mane a la << gouvernance >> sociale supranationale iront s'intensifiant.
 Toutefois, le fait de caracteriser cette route comme une voie a sens unique
 aboutissant in6vitablement a une marketisation et a une r6sidualisation du
 pr6tendu modble social europ6en semble, en l'6tat actuel, exag6r6.

 I1 ne fait aucun doute qu'une 6ventuelle reconfiguration instituant des
 systemes a gradins et & 6tages multiples posera des dilemmes institutionnels
 d61icats, en partie d6ji l'objet de debats enflamm6s dans les forums nationaux
 et supranationaux. Pour tous ceux qui accordent une importance prioritaire a
 l'6galit6 et a la solidarit6, la mont6e de la voix en faveur des options de sortie
 et de leur pouvoir potentiel de d6stabilisation sur les contrats sociaux natio-
 naux ne peut que susciter de la suspicion et des craintes. Mais comme
 l'indique Rokkan (1973) dans son premier commentaire de Hirschman, la
 sortie peut &re aussi un g6n6rateur puissant d'innovations institutionnelles
 positives, c'est-a-dire << vertueuses >>. Les scenarios restent ouverts car si les
 structures comptent 6norm6ment, ce sont les acteurs qui, en dernibre instance,
 d6cident.

 Maurizio FERRERA

 Centro di Politica Comparata o Poleis )
 Universiti Bocconi

 Via Sarfattio 25
 20136 Milano Italie

 maurizio.ferrera@uni-bocconi. it

 Traduction de I 'anglais : Andre May
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